
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° 'l O 2 2 / 4 5 U DU 2 8 SEP1 2022 
portant nominatioIJ, des Assesseurs près les Chambres Militaires 

des Cours d' Appel 

Vu la Constitution ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Loi n°67 /LE/9 du 12 juin 1967 portant organisation générale de la Défense; 
Vu la Loi n°80/12 du 14 juillet 1980 portant statut général des militaires; 
Vu la Loi n° 2006/015 du 29 décembre 2006 portant Organisation Judiciaire de l'Etat; 
Vu la Loi n° 2008/015 du 29 décembre 2008 portant Organisation Judiciaire Militaire 

et fixant des règles de procédure applicables devant les Tribunaux Militaires ; 
Vu la Loi n° 2017 /012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire; 
Vu le Décret n°80/0257 du 14 juillet 1980 portant règlement général sur les régimes 

de rémunération applicables aux personnels militaires des Forces Armées modifié 
par le Décret n°84 /926 du 30 juillet 1984 ; 

Vu le Décret n°84/010 du 13 janvier 1984 modifié par le Décret n°2001/ 191 du 25 
juillet 2001 fixant les avantages attachés au commandement militaire ; 

Vu le Décret n°9 l / 133 du 22 février 1991 modifié et complété par le Décret n °2001 / 194
du 25 juillet 2001 réglementant la prise en charge sur le budget de l'Etat des frais 
de mission et de transport des militaires en cas d'affectation administrative, bourse, 
stage, mission, tournée, visite de chantier, permission, retraite, décès et ses 
modificatifs subséquents ; 

Vu le Décret n°2001 / 178 du 25 juillet 2001 partant organisation générale de la Défense 
et des Etats-Majors Centraux et ses modificatifs subséquents ; 

Vu le Décret n°2001/ 188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des 
Officiers d'Active des Forces de Défense et se modificatifs subséquents ; 

Vu le Décret 2011/412 du 09 décembre 2011 portant organisation de la présidence de 
la République ; 

Vu le Décret 2011 / 437 du 11 décembre 2011 portant création des Tribunaux Militaires 
à Bamenda, Bertoua, Ebolowa, Maroua et Ngaoundéré; 

Vu le Décret n°2015/434 du 02 octobre 2015 portant réaménagement du Gouvernement; 
Vu le Décret n°2018/148 du 21 février 2018 modifiant le Décret 2014/308 du 14 août 

2014 modifiant le Décret 2001 / 180 du 25 juillet 2001 portant réorganisation du 
Commandement Militaire Territorial ; 

Vu le Décret n °2018 / 191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ; 

DECRETE: 

Article 1er: Les personnels dont les noms suivent sont, pour compter de la date de 
signature du présent Décret, nommés Assesseurs près les Chambres Militaires des Cours 
d'Appel ainsi qu'il suit 

COUR D'APPEL DE L' ADAMAOUA 

1. Colonel ZE OLAMA Louis
2. Capitaine de Vaisseau NOUTSAWO ZEBAZE NOULA
3. Lieutenant-colonel KANEDJA YONKEU Christian
4. Lieutenant-colonel MOGAPSE Vivien
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5. Lieutenant-colonel YUFON Daniel
6. Lieutenant-colonel AHMADOU TIDJANI
7. Commandant ONGONG Serge Patrick
8. Chef d'escadron MESSI ETOUNDI Simon

COUR D'APPEL DU CENTRE 
1. Colonel MABALLY Christian Joli NGUIAMBA
2. Colonel BAHA Salomon Patrick
3. Colonel NGUE BAHA Georges Christie
4. Colonel BELL NGAN Williams
5. Colonel ENYEGUE NDONGO Rose Sonia
6. Capitaine de Frégate ATANGANA Charles Olivier
7. Capitaine de Frégate ABDOULAYE OUMARA
8. Lieutenant-colonel KADREY ABDIEL
9. Lieutenant-colonel ESSENGUE AMOUGOU Alain Wilfried
10. Chef d'escadron César DINA BELL
11. Chef d 'Escadron DASSI Modeste NABA

COUR D'APPEL DE L'EST 

1. Colonel KANKEU Jean Paul
2. Colonel FOUMANE NDONGO Pierre Thierry
3. Colonel KALDADAK KOUFAGUED
4. Colonel GONNE HILE
5. Capitaine de Vaisseau LONLA Jules Alain
6. Lieutenant-colonel OHANDJA Daniel Liboire
7. Lieutenç.nt-colonel BOUM MBADI Louis Charles
8. Lieutenant-colonel EWANG MESAPE YOUNG
9. Lieutenant-colonel MESSOUMBE ENONE Gilbert

COUR D'APPEL DE L'EXTREME-NORD 
1. Colonel NJOCK John Williams
2. Colonel BAYANG DIKDIM Richard
3. Lieutenant-colonel ZAMBO NGUEMA Etienne Célestin
4. Lieutenant-colonel NDIKUM AZIEH
5. Lieutenant-colonel BAYOI MANG Herman
6. Lieutenant-colonel NOUDITAR Sylvestre
7. Chef de Bataillon YETNA NSOGA Jean Marc
8. Chef de Bataillon ABDOU DOUSWE
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COUR D'APPEL DU LITTORAL 
Colonel NGAPOUT NSANGOU Louis Roger 
Capitaine de Vaisseau ATANGANA ENGAMA Désiré Michel 
Colonel MOUSSIMA ESSOH Brice Valère 
Colonel NDIGO MA NDIGO NZIE Adolphe 
Colonel TONA WASSIA 
Lieutenant-colonel NSI Célestine 
Lieutenant-colonel GALEGA Rolland 
Lieutenant-colonel AKONO Patrick 
Lieutenant-colonel BAMUH MULUH Emmanuel 
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COUR D'APPEL DU NORD 

1. Capitaine de Vaisseau AWONO Louis Thaddée
2. Capitaine de Frégate MBOCK Serge Elie
3. Colonel SAMEN NSILEU Chimène Nathalie
4. Lieutenant-colonel MFOMO Jacques Théodore
5. Lieutenant-colonel BIAS Albert Félix
6. Chef de Bataillon DAIDA Fidel
7. Commandant DAME MEKOULOU Hervé Christian
8. Chef de Bataillon GUESELE Honoré
9. Chef de Bataillon CHIA Ernest TOH

COUR D'APPEL DU NORD-OUEST 

1. Colonel MBANG MINLO James
2. Colonel MOUCHILI Emmanuel
3. Colonel NDONG ABEKO Patrice
4. Capitaine de Frégate ELE MENGUE Marcel
5. Capitaine de Frégate MOUDIO Hervé
6. Lieutenant-colonel YOUKEP Eric
7. Chef d'Escadron ABA'A ABA'A Sévérin
8. Chef de Bataillon MISSE EPOI Jean Alexandre

COUR D'APPEL DE L'OUEST 

1. Colonel DZOZONG ALIENOU Guy Alain
2. Colonel MEZUI ZO'O Elie Romance
3. Colonel TCHINDA MBOUZIKEU Hend
4. Colonel AYANG Fréderic ENOH
5. Colonel BAYEMI Martin Prosper
6. Colonel MBOA Guy Archange
7. Lieutenant-colonel NSONG Serge Aimé
8. Lieutenant-colonel AZIZ NJOYA YACOUBOU
9. Lieutenant-colonel GOUIFE A MOUBEKE Serge

COUR D'APPEL DU SUD 

1. Colonel ENGOZO'O Sylvain
2. Colonel NDONGO ASSANDJE Philibert
3. Colonel OKOUMOU Brice

4. Colonel ELA ELA Emmanuel
5. Lieutenant-colonel NGUEMA ONDO Bertin Bourger
6. Lieutenant-colonel NTINWA SILABING Hughes Romains
7. Lieutenant-colonel YABIT BANKOUE Yannick
8. Lieutenant-colonel NOUMEDEM DONFACK Francis
9. Commandant MENGA Horsala

10. Capitaine de Corvette NKOULOU AWONO Bienvenu

COUR D'APPEL DU SUD-OUEST 

1. Colonel BIKELE Pierre Aimé
2. Colonel EPANE MBALLA Victor
3. Colonel AGBERNDIFOR François
4. Colonel ONAMBELE Louis
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5. Lieutenant-colonel Darell EFU EGBE

6. Lîeutenant-colonel EBONKI EHONE Albert Clément

7. Chef de Bataillon NSANGOU MOUN ABELEL NASSER

8. Chef de Bataillon MEKA MEKA Jean Daniel

9. Chef de Bataillon MGBATOU MACHOU ZAKARIAOU.

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, et le Ministre 
Délégué à la Présidence Chargé de la Défense sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Décret qui sera enregistré et publié au Journal Officiel en 
français et en anglais./ -
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